
SÉANCE ORDINAIRE TENUE LE 5 AOÙT 2009

ORDRE DU JOUR

1. Constatation du quorum.

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour.

3. Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 2 juillet 

2009.

4. Approbation des comptes à payer.

5. Transfert des postes budgétaires.

6. Nomination du directeur incendie.

7. Adoption du règlement  # 273 concernant  relativement  à la 

prévention des incendies.

8. Adoption  du  règlement  #  274  décrétant  l’imposition  d’une 

taxe aux fins du financement des centres d’urgence 9-1-1.

9. Résolution pour modifier le calendrier des séances du Conseil 

pour le mois d’octobre.

10. Mandat  au procureur de  la  municipalité  pour obtenir  une 

ordonnance contre les propriétaires du 53, chemin lac Nairne.

11. Chemins non entretenus l’hiver.

12. Soumission reçue pour le centre récréatif.

13. Résolution  pour  le  schéma  de  couverture  de  risques 

demandée par la FQM.

14. Correspondance.

15. Divers : a) 

b)

c)

16. Période de questions.

17. Levée de la séance.

BONNE SÉANCE!


